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La chaleur fatale « industrie » en Nouvelle Aquitaine : 
10 000 GWh, soit environ 1/3 de la consommation d’énergie finale du secteur 



Chaleur fatale sous exploitée ... Des enjeux à 3 niveaux
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De plus une énergie qui ne sert à rien et que l’on peut 
payer 2 fois...
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Produite : 

Elle a  un coût : combustible...

Rejetée :

Elle doit très souvent être refroidie pour des raisons techniques ou réglementaires : 
Son refroidissement présente lui aussi un coût qui vient s’additionner au coût de 
production pour, au final, une énergie qui ne sert à rien !
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Objectifs de l’étude : Opportunité de la valorisation de la chaleur 
fatale sur 20 sites de Nouvelle Aquitaine.

 Etude réalisée par :

 Identifier des sites avec des gisements de chaleur de fatale chez une
vingtaine d’industriels en Nouvelle-Aquitaine

 Vérifier si ces gisements sont valorisables en interne voire en externe
(études d’opportunité technico-économiques)

 Sensibiliser les entreprises sur l’intérêt de ces démarches d’efficacité
énergétique et de décarbonation des process (dans l’objectif de générer
des projets)

 Identifier les freins/obstacles à lever pour la réalisation des projets
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Contextualisation de l’étude : évolutions du prix du gaz

Prises de contacts /
collecte de données /
études d’opportunité

Phase 1 Phase 2

Phase 3 ?

Gel taxe
carbone
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Contexte et caractéristiques des industriels 
« audités »

Type industrie

• Chimie
• Papier
• Panneaux
• Ensemblier 

aviation
• Agro-

alimentaire
• Serriste
• Fabricant 

céramique

Type de chaleur fatale 
récupérable  identifié

• Compresseurs air 
comprimé

• Groupes froid
• TAR de 

refroidissement de 
Presses

• Buées issues de 
séchoirs

• Fumées Fours, 
chaudières…

• Forage eau potable

Débouchés identifiés

• Internes  
• Préchauffage air
• Préchauffage eau entrée process
• Chauffage locaux
• Maintien en température de bains 

trempage
• Froid par absorption

• Externes
• Digesteur méthanisation
• Serres
• Réseau de chaleur

13 industriels « audités » à ce stade
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Résultats à « mi-parcours »

MWh fossiles 
substituables identifiés

• 32 000

MWh électriques évités

• 6 000

Intérêt technico-économique

• Avec une hypothèse réaliste 
d’aide de 50 % aux 
investissements, on a un 
intérêt économique en coût 
global avec une économie 
annuelle escomptée 
comprise entre 1 et 100 k€ 
(selon les gisement 
valorisés)
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Enseignements de l’étude  

Obstacles rencontrés

• Investissement de départ
• Risques de perturbation du process 
• prix du gaz 
• Visibilité entreprise/groupe (avec 

situation compliquée liée au covid)
• exigences de retour sur 

investissement trop courtes
• Gain économique faible vis-à-vis 

des contraintes de travaux
• incertitude sur le débouché de 

chaleur extérieur quand clients 
privés/industriels 

Leviers identifiés

• Dispositifs d’aides AAP 
décarbonation / CEE / Fonds 
chaleur

• Augmentation des prix du gaz 
depuis mai 2021

• Evolution des prix du CO2
• Engagement de verdissement des 

process de certains grands 
groupes

• Accentuation des pressions pour 
le respect de certaines règles de 
rejets d’eau en rivières 
(températures max)



Chaleur fatale : une définition qui conditionne les aides ADEME
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Chaleur fatale : Les aides financières ADEME et CEEs
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(2) Systèmes thermodynamiques : pompe à chaleur (PAC), Compression mécanique de Vapeur 
(CMV), thermofrigopompe (TFP), groupe à absorption ou couplé à Solaire Thermique



Fonds chaleur et aides aux investissements « Chaleur fatale » : 
Une analyse économique basée sur le temps de retour brut

Formule du TRB : (Surcoût de l’investissement)* – Aides (CEE, ADEME, …)
Gains annuels

Avec les « Gains annuels » = Quantité de chaleur valorisée OU 
combustible/chaleur économisé [MWh] x Prix de la chaleur vendue OU 

chaleur/combustible économisé [€/MWh]
 Si c’est un tiers investisseur qui porte le projet, ou que l’entreprise productrice exporte sa chaleur : Le porteur de projet devra expliciter le prix de la chaleur sur la durée

considérée pour le calcul du temps de retour. Dans ce cas, il sera nécessaire de joindre une lettre d’engagement ou un contrat entre le vendeur et l’acheteur de
chaleur attestant de ce prix de vente.

 Si l’entreprise productrice porte le projet et réutilise la chaleur sur son site : elle devra expliciter le prix de l’énergie considérée. Le prix moyen de l’énergie pour
l’investissement considéré doit être calculé au minimum sur une période de 12 mois précédant l’engagement du projet (date de demande d’aide).

* Dans le cadre d’une récupération de chaleur fatale, il n’y a pas de situation de référence à retenir pour le calcul du surcoût de l’investissement
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> 2 ans pour
avoir aide ADEME



Cas plus complexe : Chaleur fatale valorisée par 2 ou plusieurs acteurs via la 
création d’un réseau de chaleur
Articulation CEE / Fonds Chaleur Fatale et Fonds Chaleur Réseau + plusieurs acteurs

Application de l’articulation lorsqu’il y a 2 
acteurs dans une opération tel que : 

Le Fonds Chaleur Fatale aide A et connaît l’usage B.

Le bénéficiaire au titre des CEE peut être B ou A

L’Aide FCF est dimensionnée en analyse 
économique en tenant compte des CEE éventuels 
(lettre de renoncement à CEE ou Incitation CEE 
promise à B ou A )

La Convention FCF de A est une pièce à archiver  à 
l’appui de la demande des CEE

Exporte la 
chaleur 

récupérée
A

Importe la 
chaleur 

BQ 
(GWh/an)

Exporte la 
chaleur 

récupérée
A

Importe la chaleur 
et la valorise en 

réseau
B

Périmètre de l’opération de 
récupération

CEE ou CEE + FCF en articulation 
(TRB > 24 mois) – exigence ADEME

Application de l’articulation avec du Fonds Chaleur Réseau

Périmètre de l’opération réseau (si création ou 
extension de réseau de chaleur pour valoriser la 

chaleur fatale)

Comme auparavant lorsqu’il y avait juxtaposition FCF et 
FCR

Si FCR en analyse économique ou forfait, possibilité de 
cumul avec les opérations de raccordements 
d’abonnés;  

Abonnés

Abonnés

Abonnés

Abonnés
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Démarrage 
du projet

Ouverture des 
discussions 
bénéficiaire / 

obligé ou 
délégataire

Dépôt du 
dossier de 
demande 

d’aide 
ADEME

Signature convention 
ADEME – Prise en 

compte du volume de 
CEE prévisionnel dans 
l’analyse économique

Instruction 
dossier ADEME –

3 à 6 mois

Aide ADEME 
connue

Rôle actif et incitatif
Signature de l’accord 

définissant l’incitation CEE
Enveloppe prévisionnelle de 

CEE

Pour les opérations 
spécifiques, Le volume de 
CEE reste à confirmer lors 
de l’instruction du PNCEE

Commandes 
– 3/4 mois

TRAVAUX - 6 
mois

Essais et MSI 
– 2/3 mois

Début de la 
période de 
mesurage 
si dossier 
spécifique

12 mois

Fin de la 
période de 
mesurage 
si dossier 
spécifique

Dépôt 
dossier 

standard
(ex: RES-
CH-108)

Mesures - 2 à 12 mois

Instruction 
PNCEE - 2 

mois

Validation 
du dossier 

CEE 
standard

2 mois

Dépôt 
dossier 

spécifique

Instruction PNCEE 
– 6 mois minimum

Validation 
du dossier 

CEE 
spécifique

Versement de 
l’incitation CEE

de 1 à 4 ans entre engagement et 
finalisation, soit de une à deux 

périodes de CEE

Attention : Suivant l’accord 
encadrant l’incitation CEE, la 

valeur du CEE peut être indexée 
sur le prix du CEE qui est amené 

à varier dans le temps.

Cas entre 6 et 12 GWh/an
Opération standard

Cas > 12 GWh/an
Opération spécifique

Aide ADEME échelonnée 
en plusieurs versements

Chronologie type : Articulation Aides ADEME et CEEs
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Demander une aide financière à l’ADEME?
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Demander une aide financière à l’ADEME?
Un contact « ADEME » dans chaque département

mail : prenom.nom@ademe.fr
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Exemples à suivre, études : RDV sur librairie ADEME
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